À compter du 1er janvier 2009, les personnes qui désirent verser un don au Fonds de bien-être dans les hôpitaux, au Fonds pour les familles des militaires (FFM) ou au Fonds Soldat en mouvement pourront se prévaloir d’un mécanisme de retenues mensuelles. Vous pouvez vous procurer le formulaire destiné à cette fin auprès du bureau local de la comptabilité des FNP ou télécharger le formulaire à partir du site Web du Fonds visé. 
Employés du ministère
Mise en place du mécanisme de retenues mensuelles
Étape 1 – Veuillez remplir le formulaire d’autorisation de retenues mensuelles qui correspond au Fonds que vous souhaitez appuyer. Chaque Fonds est doté d’un code distinct : pour le FFM, le code est TF55500;498 SR 1023; pour le Fonds Soldat en mouvement, TF55500;516 SR 1028 et pour le Fonds de bien-être dans les hôpitaux, TF55500;496 SR 1029. Nous vous prions de ne rien inscrire dans les zones en gris pâle. Seules les zones imprimées en plus foncé doivent être remplies. 
Au moment de remplir le formulaire, veuillez prendre note des points suivants :  
a. La délégation de solde est réservée au personnel de la Force régulière. 

b. Seuls les employés à plein temps peuvent se prévaloir du mécanisme de retenues mensuelles des FNP.

c. Les formulaires doivent être entrés dans ABACIS avant le 20e jour du mois. Tout formulaire entré après cette date prendra effet le mois suivant.  
d. Il est obligatoire de préciser la date à laquelle les retenues débuteront et cesseront.  
e. Des reçus aux fins de l’impôt seront émis chaque année.  

Étape 2 – Veuillez apporter ou envoyer le formulaire dûment rempli au bureau local de la comptabilité des FNP aux fins de traitement.  

Annulation des retenues mensuelles
Pour faire cesser les retenues mensuelles, vous devez soumettre une demande par écrit (courriel ou lettre) au bureau local de la comptabilité des FNP.   
Autres donateurs
Mise en place du mécanisme de retenues mensuelles
Étape 1 - Veuillez remplir le formulaire d’autorisation de retenues mensuelles qui correspond au Fonds que vous souhaitez appuyer. Chaque Fonds est doté d’un code distinct : pour le FFM, le code est TF55500;498 SR 1023; pour le Fonds Soldat en mouvement, TF55500;516 SR 1028 et pour le Fonds de bien-être dans les hôpitaux, TF55500;496 SR 1029. Nous vous prions de ne rien inscrire dans les zones en gris pâle. Seules les zones imprimées en plus foncé doivent être remplies. 

Au moment de remplir le formulaire, veuillez prendre note des points suivants :   

a. Le prélèvement automatique ou la carte de crédit sont les seules options offertes. 
b. Les formulaires doivent être traités par le personnel de la comptabilité avant le 20e jour du mois. Tout formulaire traité après cette date prendra effet le mois suivant.
c. Il est obligatoire de préciser la date à laquelle les retenues  débuteront et cesseront.  

d. Des reçus aux fins de l’impôt seront émis chaque année.   

Étape 2 – Veuillez faire parvenir votre formulaire dûment rempli à l’adresse ci-dessous qui correspond au Fonds que vous souhaitez appuyer :  
FCFC – Fonds pour les familles des militaires
a/s des Services de soutien au personnel et aux familles des Forces canadiennes
4210, rue Labelle 

Ottawa (Ontario) K1A 0K2

FCFC – Fonds Soldat en mouvement 
a/s des Services de soutien au personnel et aux familles des Forces canadiennes

4210, rue Labelle 

Ottawa (Ontario) K1A 0K2

Fonds de bien-être dans les hôpitaux 

a/s des Services de soutien au personnel et aux familles des Forces canadiennes

4210, rue Labelle 

Ottawa (Ontario) K1A 0K2

Annulation des retenues mensuelles

Pour faire cesser les retenues mensuelles, vous devez soumettre une demande par écrit (courriel ou lettre). Les demandes par courriel doivent être envoyées à l’une des adresses ci-dessous :   
fonds.militaires@aspfc.com pour le Fonds pour les familles des militaires et le Fonds de bien-être dans les hôpitaux;  

FSMFC@aspfc.com pour le Fonds Soldat en mouvement.  

Veuillez faire parvenir toute correspondance aux adresses précisées à l’étape 2 ci-dessus. 
